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« Optimiser le système c’est super intéressant ! »

Installation et transformation
d’une exploitation intensive

Après avoir travaillé dans diverses
structures, Xavier et Benoit se sont
installés en 2016 sur une ferme
intensive. I ls sont passés en AB et
ont changé les Blondes d’Aquitaines
pour des Limousines plus rustiques.
Avec 70ha de cultures de ventes et le
reste en prairies, ils ont mis en place
un système adapté au pâturage,

optimisé au niveau agronomique. Les prairies allongent la
rotation et rendent possible la diversité des cultures pour la vente
ou l’autoconsommation du troupeau (100% des concentrés
autoproduits) .

Le parasitisme des génisses à limiter

Les prairies pâturées ont une base RGA/fétuque/TB et durent 4-5
ans. I l y a eu quelques soucis l’année dernière faute d’un bon
déprimage, d’un retard sur les clôtures et d’un souci de
parasitisme sur les génisses (2 lots mélangés qui allaient sur des
paddocks déjà pâturés plusieurs fois) . Cette année, ils vont
réserver des paddocks sains tout en continuant à mélanger les
génisses pour limiter le parasitisme et éviter la multiplication des
micro-paddocks.

Des jeunes installés motivés qui prennent leurs repères

I ls ont 2 pics de travail : un au printemps avec le cumul des
vêlages, des semis et les foins, le deuxième en septembre avec les
semis de prairies et céréales. I l y a 2 lots de vêlages pour étaler la
charge de travail et les rentrées d’argent. L’avantage d’être à 2 est
de travailler un week-end sur deux. L’organisation n’est pas
encore calée car ils essaient d’être multitâches pour se remplacer.
La recherche de l’optimisation du système (efficacité
économique, autonomie, rotations agronomiquement efficace et
atelier allaitant performant) leur plaît beaucoup. I l leur reste à
acquérir des repères et se faire confiance pour continuer à
progresser !

La météo qui évolue, une opportunité pour progresser

Un pâturage d’été rallongé avec la complémentation
Cette année, les foins ont été fait la dernière quinzaine de juin à cause de l’humidité, sur
des prairies pas encore déprimées et à moitié épiées. La pluie de juin a permis d’avoir
des repousses en début d’été mais on a vite affouragé presque tous les lots à partir de
début août avec de l’enrubannage ou du foin. le pâturage des paddocks a repris mi-
septembre mais avec un ratelier pour compléter de moitié la ration d’herbe pâturée et
ainsi prolonger le pâturage.

La méthode OBSALIM pour aider à piloter la ration

La transition vers la ration hivernale se fait tranquillement avec de l’enrubannage ou du
foin en complément au pâturage qui diminue. La ration hivernale des vaches en
gestation se compose de foin et 800g de féverole, les vaches allaitantes ont de
l’enrubannage de luzerne en plus et 500g de féverole. Les jeunes ont une ration
identique avec moins de féverole (300g) . Cette année nous avons rajouté de la féverole
dans toutes les rations afin de rajouter de l’azote soluble pour mieux valoriser les
fourrages en approchant l’équilibre de la ration. Nous pourrons juger du résultat à
l’aide de la méthode OBSALIM que l’on pratique depuis un an, en observant les signes
(poils…) pour piloter la ration. On a encore des progrès à faire sur les diagnostics.

Un printemps humide plein de
leçons

Avec l’expérience du printemps humide
de cette année, à l’avenir nous ferons
attention au pâturage des nouvelles
prairies de l’année en conditions
humides, qui a pénalisé leurs
productivités. Nous faucherons plus de
surface (en enrubannage si besoin) afin
de « déprimer » un maximum de
parcelles pour ne pas se laisser
déborder par l’herbe. Nous profiterons
ainsi d’une première coupe de qualité
au printemps contrairement à cette
année.

• Installation au 1/04/2016

• En AB le 01/04/2018

• 2 UTH

• 60 Limousines

• Naisseur engraisseur

• 2 lots de 30 VA : vêlage groupés au

printemps et à l’automne (sur 2.5/3

mois)

• SAU :

- 155 Ha dont 63 ha Prairie

- 30 Ha Triticale-pois

- 20 Ha Maïs grain

- 17 Ha Tournesol

- 15 Ha TV/RGA - 7 Ha Luzerne

- 3 Ha Féverole-avoine

• Concentrés autoproduits :

- Féverole : 1kg/VA gestantes (hiver)

- Triticale-pois : 4 kg/j/VA à l’engrais

(finition)

- Triticale-pois : 1 kg si nécessaire

sur des lots de génisses (hiver)

• Commercialisation en circuit long et

court (Vente directe 8 vaches + 4 veaux /

an, 2 Marchés et livraisons à Nantes

La ferme en chiffres

GAEC de la Rhumerie - Abbaretz (44)

Xavier Doucet et Benoît Gautier
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« Simplifier le système pour diminuer le rythme »

• Installation au 01/01/2017
• En conversion vers l’AB
• 1 UTH
• 50 VL (Prim Holstein + 11 génisses
jersiaises)
• 68 UGB
• Vêlages de janvier à mars à 24 mois
• 310 000 l de lait produit
• SAU : 56 ha

- 42.5 ha de prairies
- 8.5 ha de maïs ensilage
- 4.5ha de méteil
- 0.5ha d’épeautre

• 11 ha irrigués
• 31 ha accessibles au VL
• 1.33 UGB / ha de SFP
• 0.62 ares d’herbe / UGB
• Achat de 25t de colza / an
• 40 t de concentrés distribués / an dont
15 t produites sur la ferme

La ferme en chiffres

Des évolutions dans les années à venir

Alexandre souhaite augmenter la surface
accessible aux vaches et prévoit de louer 22ha
supplémentaires dans les deux années à venir ce
qui lu i permet d’envisager sereinement la
conversion bio débutée ce printemps. A terme,
Alexandre espère simplifier encore plus son
système et diminuer le rythme de travail. I l
prévoit de passer progressivement son troupeau
en jersiaises et de mettre en place la monotraite
sur la fin de la période de lactation. L’objectif
étant de fermer la salle de traite pendant un mois
en fin d’année.

Cet été, des réserves d'herbe sur pied
pâturées

Alexandre a fermé ses silos du 15 avril au
23 juillet ! C’est un peu plus de 3 mois,
comme l’année dernière, mais décalé dans
le temps, du fait de la mise à l’herbe
humide et tardive de cette année.
Les fauches au 20 mai sur les surfaces
complémentaires ont permis d’avoir des
réserves d’herbe sur pied non
négligeables, sur lesquelles les vaches
sont passées au moins une fois. Loin d’être
le cas l’année dernière, c’est un passage
d’azote qui avait permis de fermer les silos
3 mois. Une économie faîte cette année !
Depuis fin juillet, les VL se trouvent sur la
parcelle parking. Sans pluie, il est difficile
de se projeter dans le pâturage
d’automne. Au moins 4 ha de nouvelles
prairies ont été implantées mi septembre,
derrière un maïs, qu’il faudra intégrer dans
les surfaces de bases. Si l’acquisition de
terres supplémentaires ne se concrétise
pas trop tard, il pourra en semer 8 de plus !

Des vaches au pâturage le plus
lontemps possible

La transition à l’auge est rapide, 4 à 5
jours, Alexandre préfère prendre toute
l’herbe disponible en juillet, tant qu’elle
n’est pas grillée. C’est aussi moins de
travail d’avoir les vaches au pâturage,
alors on en profite ! La ration est
satisfaisante pour Alexandre : les VL sont
en état, tout en essayant dêtre le plus

économe possible et ne pas trop pousser
les VL en fin de lactation

Des aménagements concrets pour
simplifier le travail

Des aménagements concrets pour
simplifier le travail
C’est un des objectifs premier d’Alexandre
qui travaille seul sur la ferme. I l gagne déjà
30 minutes par jour sur les travaux de
rabotage : un vieux tracteur a été réparé
pour être destiné à cette tâche, plus
besoin d’atteler, dételer, ni de le nettoyer !
Des aménagements dans la stabulation
ont été fait pour avoir plus d’espace. Dans
l’hiver, un troupeau de mères nourrices va
être mis en place pour l’alimentation des
veaux : 2 veaux par nourrices, choisies en
fonction de leur taux de cellules et
caractères ! A plus long terme, une fois la
trésorerie installée, Alexandre pense
déléguer les travaux des champs et
pratiquer la monotraite et tarissement.

En système herbager dès l'installation

lexandre a travaillé pendant 7 ans dans un
GAEC à trois en système laitier conventionnel. I l
est ensuite salarié pendant 6 mois à mi-temps sur
une ferme du sud-Loire en vue d’y préparer son
installation. La longue phase de transmission
avec le cédant lui a permis de bien connaître la
ferme avant de passer seul aux commandes en
janvier 2017. En 2016, il intègre le collectif du
CIVAM GRADEL et démarre la formation herbe
avec le CIVAM DEFIS. I l d iminue les surfaces en
céréales et simplifie les accès au pâturage : mise
en place de chemins, diminution de la taille de

paddocks. En septembre 2017, un échange de
parcelles lui permet d’arrêter d’acheminer l’eau
en tracteur et de ne plus emprunter de route avec
le troupeau de laitières

De réels atouts pour le pâturage

La ferme a de bons atouts pour le pâturage avec
un parcellaire groupé et un bâtiment simple et
fonctionnel. Six hectares de prairies ont
implantées en RGA / Fétuque / Trèfle à l’automne
et 8.5 ha le seront cette année. Avec le printemps
capricieux, une partie des jeunes prairies et des
parcelles difficiles d’accès n’ont pas pu être
entièrement déprimées cette année.

EARL de la Postière - Saint Philbert de Bouaine (44)

Alexandre Gandemer
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« Comment je réalise ma transition vers un système herbager pâturant ? »

Francis Béduneau est éleveur de vaches
laitières à Sainte-Christine depuis 1981,
lorsqu’il s’est installé avec ses parents.
Après leur départ, en 1993, il s’associe avec
un autre éleveur. I ls élèvent alors à deux
des lapins en bâtiment et 40 vaches
laitières Prim’ Holstein qui produisent
9000 L de lait/ vache/an, sur 46 ha.
Les vaches pâturent durant 2 mois et demi
de l’année.

En 2013 l’associé de Francis quitte la
ferme, l’atelier lapins disparaît et Francis
continue à élever seul 47 vaches laitières
qui produisent 8200 L de lait/vache/an, sur
46 ha toujours. A cette période, la ration
des vaches se compose :
• D’avril à mi-ju in, de : 10 kg de matière
sèche de maïs ensilage, 5 kg d’ensilage
d’herbe, 4 kg de concentré énergétique, 1
kg de foin et du correcteur azoté.
• De juin à mars, de : 4 kg de matière sèche
de maïs ensilage, du ray-grass d’I talie
pâturé.

Depuis quelques années déjà, les éleveurs
connaissaient des difficultés sanitaires sur
le troupeau, liées au paramphistome
notamment (un parasite proche de la
douve qui s’installe dans le rumen de la
vache et limite l’absorption des aliments) .
Ces difficultés se font plus présentes,
diminuant la production laitière de
5L/jour/vache et impactant l’équilibre
économique de la ferme. De plus, avec le
départ de son associé, l’équilibre de travail

a été modifié et Francis se sent vraiment
surchargé. C’est le début des évolutions.

En lien avec son vétérinaire, Francis
conclut que son troupeau est trop poussé.
L’alimentation trop productive ne permet
plus aux vaches d’être dans un bon
équilibre physiologique, ce qui engendre
des problèmes de santé, aggravés par le
paramphistome. Francis décide alors de
modifier l’alimentation de ses vaches en
augmentant la part du pâturage dans la
ration. A l’automne 2013, il implante 5 ha
de prairies multi-espèces 50% graminées –
50% légumineuses (ray-grass hybride, ray-
grass anglais, fétuque, 4 trèfles) pour
remplacer progressivement le ray-grass
d’I talie. I l se forme avec le CIVAM AD 49 et
commence à mettre en place un pâturage
tournant, facilité par son parcellaire
groupé avec 42 ha accessibles au
pâturage.

En 2013-2014, toujours en lien avec le
pâturage, il plante des arbres en
agroforesterie sur 5 ha, pour créer de
l’ombre dans 10-15 ans, apporter de la
matière organique au sol et préserver la
biodiversité. I l implante également 800
mètres de haies !
« Les traitements, ça fait partie des choses
que je n’aime pas faire » répond Francis
lorsque je lui pose des questions sur son
travail. I l passe donc progressivement d’un
désherbage sur maïs et céréales à 80% de
la dose homologuée, plus deux fongicides
sur le blé (en 2014) à un désherbage à 50
% sur le maïs (qu’il bine) , un désherbage à
80 % sur les céréales et l’arrêt complet des

fongicides (en 2016) . Pour 2018 il prévoit
toujours le désherbage chimique à 50 %
sur maïs mais l’arrêt complet du
désherbant sur céréales puisqu’il a semé
un mélange céréales protéagineux à
l’automne 2017.

Mais les changements ne s’arrêtent pas là.
Pour éviter de rencontrer à nouveaux des
problèmes sanitaires, Francis voudrait
avoir des vaches plus rustiques et mieux
adaptées au pâturage. I l met en place un «
croisement 3 voies » : Prim’ Holstein x
Montbéliarde x Rouge Suédoise pour
changer de race progressivement.
Dernièrement il a ajouté à ces 3 races la
Jersiaise pour sa facilité d’adaptation à
différents systèmes d’alimentation et son
apport de matière grasse et de taux
protéique dans le lait.
Enfin, pour des questions de travail
d’abord, l’éleveur a commencé à grouper
les vêlages. I ls sont groupés sur 3-4 mois
actuellement mais l’objectif est une fin des
vêlages au 15 avril pour caler la période
d’ingestion sur la pousse de l’herbe.

En 2 ans, voilà ce qui a changé à l'EARL la Tusse

Début 2018, Francis est encore en transition et poursuit sa réflexion et ses changements, ce qui demande toujours beaucoup de travail.
I l a maintenant 55 vaches laitières qui produisent 6800 L /vache/an. Les problèmes sanitaires sur le troupeau se sont beaucoup
améliorés, il a réduit ses traitements sur cultures, il gagne en expérience chaque année sur la gestion du pâturage et commence à
réduire ses achats d’aliments à l’extérieur et ses charges de manière générale.
Ses objectifs pour les années à venir ?

• Augmenter la part de prairies pour arriver à 43 ha de prairies et 3 ha de maïs et pouvoir pâturer 10 mois de l’année.
• Limiter le temps de travail et pouvoir prendre des congés en début d’année.
• Grouper les vêlages sur deux mois et passer en monotraite à la Toussaint pour tarir à Noël.
• Réduire ses charges d’alimentation (coûts liés aux stocks notamment) .
• Passer en bio
• Transmettre la ferme à son fils Antoine.

Vous pourrez retrouver dans les prochains numéros les témoignages de Gérald, Véronique et Pascal.

*Empreinte alimentaire (indicateur Réseau CIVAM): SAU (ou surface dédiée à l’alimentation du troupeau s’il y a des cultures de vente dans la SAU) + surfaces

extérieures nécessaires à la production des fourrages ou concentrés achetés.
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« Une maîtrise de la gestion de l'herbe appréhendée en groupe d'échange »

Céline Fortuné et Jérôme
Bénézet se sont installés en
GAEC en 2012 avec la mère de
Céline, Anne Marie, suite au
départ à la retraite de son père.
En plus de l’atelier de 35 vaches
laitières déjà présent, ils créent
un atelier en maraîchage bio.

L’exploitation fait 43 ha pour un
quota de 274 000 L. En 2014, ils
commencent une conversion
bio et participent aux bouts de
champs du groupe d’échange
d’éleveurs en bovin lait dans le
nord Mayenne. Ces demi-
journées sur des fermes leur

permettent d’appréhender la
maîtrise du pâturage tournant.
Les parcelles de 2 ou 3 ha sont
alors découpées en paddocks
d’un ha et pâturées au fil. En
octobre 2016, Anne Marie part
à la retraite et la conversion bio
se termine. C’est aussi la
première année que le couple
cultive du maïs en bio. Le
maraîchage est arrêté en 2017
pour des questions
d’organisation du travail et
moyens humains. Céline et
Jérôme arrêtent également
d’acheter des minéraux du
commerce (maintien du sel et
de l’argile) . Cette année,
Jérôme a commencé à

i

nséminer les vaches lui-même.
I ls ont mis en place le pâturage
tournant pour le lot de petites
génisses (6 à 18 mois) d’où un
vermifuge non systématique à
présent - suivant l’observation
des animaux (poils, léchage...)
et le résultat des coproscopies.

Sol et prairies

Le sol de l’exploitation est
principalement constitué de
limon et d’argile avec peu de
sable. Les prairies semées sont
multi-espèces : ray-grass
anglais (2 types) , trèfle blanc (2
types) , trèfle hybride et fétuque
élevée. Elles restent en place
entre 7 et 8 ans.
Le mélange céréales-
protéagineux battu se
compose de triticale, orge,
avoine, pois fourrager et pois
protéagineux.

La gestion du pâturage
tournant

Les vaches sont rentrées au
bâtiment le 6 décembre 2017.
Elles en sont ressorties le 23
février 2018 pour rentrer à
nouveau le 7 mars. Céline et
Jérôme les ont ressorties 2
jours fin mars pour les sortir
définitivement le 5 avril. I ls ont
fermé le silo de maïs le 15 avril.
Le parcellaire est réparti en 3
îlots :

• Îlot A : 22 ha de prairies
autour des bâtiments réservés
aux VL + 2,1 ha de mélange
céréalier.
Les prairies sont divisées en 19
paddocks d’environ 1 ha. Les
VL restent 3 jours maximum
par paddock en période de
pleine pousse. Le temps de
retour minimum à cette saison

est de 4 semaines.
• îlot B : 12,5 ha de prairies à 3

km pour les génisses et vaches
taries + 3,5 ha de maïs.
Ces prairies sont davantage
dédiées à la fauche. Elles sont
séparées en 11 paddocks
d’environ 1 ha pour 18 bêtes
actuellement. Le lot reste une
semaine par paddock avec un
temps de retour minimum à 5
semaines.

• îlot C (nouvel îlot) : 2.8 de
prairies naturelles + 4,4 ha de
prairies temporaires
Cette année, Céline et Jérôme
envisagent de débrayer 20 ha
pour faire le foin et
l’enrubannage.

Les objectifs du GAEC

Céline et Jérôme ont
augmenté la SAU de 7,2 ha à
1,5 km de la ferme pour viser
plus d’autonomie fourragère,
finir les réformes à l’herbe
(plus value à la vente) et
augmenter l’effectif des
génisses. Cela permettrait
d’augmenter le taux de
renouvellement avec un
objectif de 30 % pour plus de
souplesse de gestion et
sélection des génisses car petit
effectif tout en ayant le souhait
de faire vieillir les vaches. Le
bâtiment limite à 36 le nombre
de vaches l’hiver, ils comptent
donc favoriser les vêlages de
printemps chez les génisses et
réformer plus facilement. Le
couple a aussi pour objectif de
ne plus donner de correcteur
azoté en faisant des fourrages
de qualité avec une bonne part
de trèfle et en continuant à
semer du pois protéagineux
dans le mélange céréales-

Céline et jérôme Bènèzet ont fait évoluer leur exploitation
suite à leur participation au groupe d'échange "bovins lait".
Ils ont démarré le pâturage tournant en fin d'année dernière.
Prochains objectifs : plus d'autonomie fourragère et moins de
correcteur azoté.

• SAU   : 46 ha SFP  : 40,5 ha, 94%
SFP/SAU
• 2 UTH, 279 000 L, 198 000 L vendus en
2017
• Dominante Prim'Holstein, vers un
croisement trois voix
PH/Montbéliarde/Normande depuis
deux ans (garder rusticité et taux mais
maintenir bonne production/VL) .
• 34 VL à la traite
• Age et période de velage : 27-29
mois/toute l'année (lissé) sauf du 15
décembre au 28 février (hiver) . Le
vélage des génisses est favorisé au
printemps.
• Taux de renouvellement  : 21%
• 6 400 L de moyenne/VL/an.20,75 ha
accessibles pour les VL

La ferme en chiffres
Kg MS/VL/jour
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« Participer à un groupe d'échange pour progresser vers un système durable »

• SAU : 95 ha irrigables autour des
bâtiments VL, et 25 ha à 10 km
• SFP : 77 ha 81% SFP/SAU
• 2 UTH 1.07 UGB/ha SFP
• 236 000 L de lait vendus en 2017
• Montbéliardes 55 VL/45 à la traite
• 48 000/VL/an de production e0 2017
• Vélage toute l'année sauf de novembre
à février.
• Taux de renouvellement/âge au 1er
vélage : 35%/28-30 mois
• Ares accessibles par VL : 84 ares/VL, au
printemps, 130 ares/VL l'été.
• Sol : sain sur la partie haute, humide et
peu portant dans la partie basse

La ferme en chiffre

F lorent s’est installé en 2010 sur une exploitation à Coudray, à la
suite d’un tiers, sur 95 ha, avec 35 Prim’Holstein et un quota de
220 000 L. A l’époque, le système est céréalier avec 60 ha de
cultures et 10 ha de maïs. En 2011, le troupeau rencontre de
graves problèmes sanitaires qui débouchent sur la constitution
d’un nouveau troupeau de Montbéliardes. Florent commence les
bouts de champs avec le groupe d’échanges sud du Civam AD 53
en 2014. En 2015, Justine, son épouse, créé un atelier de poules
pondeuses bio et s’associe avec Florent en GAEC. Cet atelier
compte aujourd’hui 600 poules et les œufs sont commercialisés
en circuit court. Le cheptel, le quota ainsi que la surface en herbe
augmentent et les cultures de céréales, que Florent n’affectionne
pas particulièrement, diminuent. Le lait est livré en bio depuis
l’automne 2017.

La gestion du pâturage

Les vaches ont accès à 38 ha de prairies pour pâturer au
printemps puis 58.5 ha l’été et l’automne, après la fauche (dans
des prairies naturelles très humides) . Les parcelles sont
découpées en 24 paddocks de 1.5 ha en moyenne.
Florent a mis les vaches à l’herbe au 15 janvier. Au cours de ce
premier tour de pâturage, elles sont restées 1 jour par paddock

avec un retour à 21 jours. Actuellement, les vaches sont en train
de faire leur 2ème tour de pâturage en restant deux jours par
paddock. Les sols sont drainants donc Florent ne rencontre pas
de souci de portance sur ses paddocks. Par contre, si les vaches
souillent un paddock, il ne les laisse qu’une seule journée.
L’objectif est qu’ensuite les vaches passent 3 jours par paddock,
avec un temps de retour à 35 jours puis une cinquantaine
pendant l’été. Pendant l’été et l’automne, les vaches vont sur une
parcelle « parking » la nuit pour économiser l’herbe du paddock
en cours de pâturage.
Les génisses quant à elles pâturent en full-grass sur une parcelle
de 4 ha au printemps. Elles passent ensuite sur les parcelles qui
ont été fauchées et reviennent sur les 4 ha à l’automne.Florent a
accueilli 23 agriculteurs au cours du 1er bout de champs du
groupe d’échange de la saison. Le collectif lu i a permis de
pousser sa réflexion sur la fermeture du silo et l’arrêt du
correcteur azoté.

Vers plus de prairie pour plus de pâturage

En 2017, l’exploitation comptait 45 ha de prairies dont 33 ha de prairies temporaires. Au
printemps, Florent compte semer 14 ha de prairies supplémentaires. Il a choisi des
mélanges qu’il a composé lui-même :

Bout de champs /// Le Civam Agriculture Durable de la
Mayenne propose à ses quatre groupes d’échanges de se
retrouver régulièrement lors de « bouts de champs ». Ce sont
des demi-journées sur une ferme où l’on discute des
problématiques actuelles, le groupe fait un tour des pâtures,
puis on termine par un pique nique convivial. Le groupe
d’échange lait du sud s’est retrouvé, pour le premier bout de
champs de l’année, chez Justine et Florent Huet le 30 mars
dernier.

Assolement 2017Assolement 2010

Coût alimentaire 2010 : 120 €/1000l produits
Coût alimentaire 2017 : 82 €/1000l produits
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« Il a fait évoluer ses pratiques pour être plus autonome »

• SAU (2018) : 70 ha

• SFP : 46 ha % SFP / SAU : 66 %

• UTH : 1

• UGB : 64

• Lait vendu total (campagne 2017) :

270 000 L

• Race Prim’Holstein : 46 VL

• Vêlage : à 25 mois - (de septembre à

novembre

• Production laitière moyenne / VL / an :

5854 L

• 45 ares accessibles par VL (pâturables

auj. et/ou potentielles)

• Chargement : 1.4 UGB / ha SFP

La ferme en chiffreFabien Dupré est jeune installé depuis 4 ans sur une exploitation laitière de 70
ha à La Cropte. Il a repris la ferme avec le système de ses beaux-parents en
système laitier classique en 2014. Lors de son projet d’installation, Fabien a
analysé les atouts et inconvénients de son exploitation. Ceci lui a permis, dès sa
première année d’installation, de faire évoluer son exploitation vers plus
d’autonomie. La surface de son exploitation dispose de plusieurs hectares de
prairies humides. Ainsi pour s’adapter à son potentiel pédoclimatique, Fabien a
adapté l’alimentation de ses vaches en augmentant la surface en pâture. Après
avoir vécu 2 années avec un faible rendement de maïs, il a choisi de diversifier
ses fourrages pourmieux passer les crises, comme la sécheresse de cette année.

Ainsi dès son installation, Fabien a implanté 4ha de luzerne, il a divisé ses
parcelles en une dizaine de paddocks de 1ha. Très vite, il se rend compte qu’il
manque de surface en herbe, il a choisi de diminuer la part des cultures de vente,
et implanter 10 ha de prairie.

Atteindre l'autonomie protéique

Actuellement, Fabien pratique le pâturage tournant sur les 13
ha accessibles aux vaches laitières, soit 3 jours / paddock
(temps de retour = 30j) . L’année prochaine il souhaite ajouter
un fil avant en période de pleine pousse pour valoriser
l’herbe à son maximum. Ce pourra être aussi l’occasion de
fermer son silo si la saison de pâturage le permet.

Depuis 3 ans, le système de l’exploitation a beaucoup évolué,
Fabien a diminué les surfaces maïs, tout en gardant une
marge de sécurité. I l augmente l’herbe avec l’implantation de
10 ha en multiespèces.

Un des objectifs de Fabien est d’atteindre l’autonomie
protéique. I l souhaite diminuer puis, arrêter le correcteur
azoté. Pour cela, chaque année il cultive du mélange
céréalier, comme les 6 ha de méteil ensilage (pois, vesce,
avoine) qui lu i apporte une valeur protéique intéressante
dans la ration. Au fur et à mesure, Fabien essaye de diminuer
la quantité d’intrants pour l’élevage ainsi que les frais de
mécanisation. L’aspect économique influence beaucoup ses
choix. I l souhaite être à l’aise dans son système, simplifier
son travail grâce aux prairies, pouvoir prendre du temps
pour réfléchir à son système et avoir un rythme de travail
adapté pour pouvoir profiter de sa famille

Maïs fourrage : 11,6 ha

Blé : 10,0 ha

Orge : 3,6 ha

Méteil ensilage

: 6,6 ha

Mélange céréalier grain : 3.6 ha

Luzerne : 4,0 ha

Prairie naturelle 21,1 ha

Prairie temporaire : 9,4 ha
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FD CIVAM 44
4 rue de la résistance

44 390 Saffré

Tel : 02.40.14.59.00
Mail : info@fdcivam44.org

GRAPEA CIVAM 85
16 Bd Louis Blanc

85 000 La Roche SurYon

Tel : 02.51.47.96.46
Mail : grapea.civam85@gmail.com

CIVAM AD 53
Impasse des Tailleurs
53 810 Changé

Tel : 02.43.49.00.54
Mail : civamad53@civam.org

CIVAM AD 72
16 avenue George Auric

72 000 Le Mans

Tel : 02.43.14.23.07
Mail : civamad72@civam.org

CIVAM AD 49
70 route de Nantes
49 610 Murs Erigné

Tel : 02.41.39.48.75
Mail : civamad49@civam.org

FRCIVAM PAYS DE LA LOIRE - 4 rue de la résistance - 44390 Saffré
: 02.40.72.65.05 Mail : frcivampdl@civam.org

SIte : www-civampaysdelaloire.org




